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Addendum 
 

 

Depuis le dépôt du dossier de demande de PER le 28 juillet 2023, les sociétés Lafarge Granulats et 
Compagnie Armoricaine de Navigation, membre du GIE Loire Grand Large, ont reçu, en date du 12 août 
2024, la notification de l’arrêté du 15 juillet 2024 rejetant la demande de concession de sables et 
graviers dite « concession Astrolabe ». 

 


